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Argument: The International Military Justice Forum (IMJF) is an two-day academic 

event dedicated to fostering scholarship and teaching in the fields of military justice and military 

criminal law. It aims at bringing together academics, professionals, military officers, students, 

and all those who share an interest in these exciting disciplines. Its first objective is to highlight 

the diversity of military justice systems, to expose their salient features, to explore their history 

and to underline their actual evolution. In a comparative way, the IMJF also aims to emphasise 

links and similarities that may have existed – or still exist – between national military laws, 

which may be consequences of circulations of legal models, codes, doctrines and people or the 

existence of geopolitical influences. This scientific event must finally allow us to imagine 

together what the future of military law could be, as our armed forces are transformed by new 

technologies and ever-changing threat perceptions. Its originality is to mix disciplines. History, 

law, ethics, philosophy, and new technologies will be at the heart of our debates and 

discussions. 

The third edition of the International Military Justice Forum will took place in Paris. The 

Centre de Recherche des Écoles de Saint-Cyr Coëtquidan (CreC Saint-Cyr), in collaboration 

with the Faculty of Military Science of Stellenbosch University and the Société de législation 

comparée, will host the second edition in Paris, at the Ecole Militaire and at the Société de 

législation comparée, over the period 25-26 June 2025.  

 

Objectives: 

 

• To highlight contemporary military justice systems and reforms to come 

 

This first part should be used to deepen existing knowledge on military justice systems that 

exist in the world and to identify points of comparison. Many issues are to be considered: What 

are the legal foundations of military justice? Which courts hear  military cases? Has military 

justice been civilianised? What is the jurisdiction of military courts? How are courts organised? 

Do military courts exist both in wartime and peacetime? How are they hierarchised? How do 

they work? Are they special and different from civilian courts? Are there specialised civilian 

courts? Or are they organised in a mixed way? Are military personnel subject to trial in civilian 

courts? Are civil parties permitted in military court? Who is the judge? Is there a legally-trained 
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judge in military court? What is the procedure? What are the offences? What are the penalties? 

Who decides whether an offense should be tried in military court? Are the standards for 

prosecuting military offenses different from the standards for prosecuting civilian offenses? 

What is the officer’s role in military justice? What is the procedure for punishing military 

personnel for minor offenses? What about military justice and fundamental rights? How to 

improve the protection of victims and to improve the fight against any type of discrimination? 

What reforms are needed to enable our current systems to cope with tomorrow's war? etc.  

All these questions could also be used to provide a critical look at a national military justice 

system, in terms of structure, functioning or respect of fundamental rights: why and how to 

improve military justice? 

 

• To recount the history of military justice in the world.  

 

This second part aims to highlight the main historical developments of military justice, from 

Antiquity to the contemporary period: 

 

1/ The evolution of the sources of military justice:  Military justice systems are known to have 

been largely built by major legislations, as, among others, the first Articles of War in England 

(1385), the Mandement de Montdidier (1347) and legislations of 1796 in France or the Swedish 

code of 1621. At the origins of these founding texts, famous legislators have left their mark on 

the history of military justice. However, the latter has also developed in practice, thanks to 

courts decisions and to political debates. In other words, what have been sources of military 

justice? Who are those who contributed to its history? 

 

2/ The institutional aspect:  Gradually, military justice has been structured and institutionalised, 

before being integrated into State administration. How has military justice been transformed in 

the context of the construction of states and the establishment of permanent and professional 

armed forces? This question implies others: how did new bodies of specialised lawyers appear? 

Broadly speaking, what have been the major structural and institutional transformations of 

military justice? 

 

3/ The theoretical foundations of military justice:  Christianity, Humanism or Enlightenment, 

for example, have influenced development and evolution of military justice (Belli, Ayala, 

Grotius, Vettel, etc.). Who are the main authors and intellectuals who used their pen to call for 

reform? What were their arguments? Have they been influential?  

 

4/ Military justice in its military context:  Establishing a modern system of military justice is 

one thing. Ensuring it functions properly is another. Has military justice always been effective 

in times of war and especially in times of debacle or defeat?  

 

5/ Military justice in practice:  The history of military justice is also that of trials and cases. 

Some are famous, others have been forgotten. Some have made military justice grow, others 

have turned public opinion against it. What are great military affairs in history? Which less 

well-known ones deserve to be known better? 

 

• The circulation of military justice models in the world.  

 

Comparative studies can answer two sets of questions.  

 



1/ Why compare national military law? It seems that many authors, lawyers or not, military or 

not, have in the past compared, and still compares, national military laws or military justice 

systems today. There are a variety of reasons for that: criticising a system, promoting or 

rejecting reform, categorising or classifying laws or procedures, or simply exposing diversity. 

It also seems that several national military laws have been models used to build other national 

legal systems. The aim is to look at the circulation of military law models around the world, 

and to expose methods and motives of legal comparison. 

 

2/ Are there “families” of military law? French comparatist René David identified several 

“families” of legal systems in the world (Common Law, Civil Law, Religious Law, etc.). But 

could it be possible to identify families of military laws? In other words, have colonisation, 

international treaties of all kinds (e.g. NATO), intergovernmental organisations (Ex: 

Commonwealth), political unions (Ex: USSR), political and economic associations (Ex: EU) or 

simply interstate cultural or diplomatic bonds, contributed to the emergence of “families” of 

military justice systems, whose members share common features and similarities? 

 

• Imagine tomorrow’s military law and military justice 

 

Mercenaries and contractors, battlefield robotisation, augmented soldiers, artificial intelligence, 

present and future technological developments, and their use by armed forces, must necessarily 

be controlled and regulated by law. Stakes are numerous: responsibility, punishments, consent, 

courts’ jurisdiction, etc. What does the future hold for military law and military justice? 

 

______________________________ 

 

 

We invite proposals that fall within the following categories: 

1. Individual papers. Paper proposals must not exceed 400 words.  

2. Panel proposals. Panel proposals, including short bios of the panelists, must not exceed 

800 words. 

 

Papers will be given in English or in French 

 

Proposals should be sent to the forum’s organisers, specifying in which section papers  

would be included: militaryjusticeforum@gmail.com 

 

The deadline to submit a proposal is 31 October 2024 
 

Papers will be published in a special volume of the Revue Internationale de Droit Pénal. 

 

 

 

 

Organisation committee: 

Gwenaël Guyon (CReC Saint-Cyr) 

Evert Kleynhans (Stellenbosch University) 

Nicolas Cornu Thénard (Univ. Paris Panthéon Assas / SLC) 
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Argumentaire : L’International Military Justice Forum (IMJF) est un lieu de débats, de 

rencontre et d’échanges qui propose de mettre en commun et de faire progresser la connaissance 

que nous avons de la justice militaire dans le monde. Il vise d’abord à rendre compte de la 

diversité des systèmes de justice militaire, à exposer leurs traits saillants, à explorer leur histoire 

et à faire connaître leurs évolutions actuelles. Dans une logique comparative, l’IMJF a aussi 

l’ambition de mettre en lumière les liens et les similitudes qui ont pu exister - ou qui existent 

encore - entre les droits pénaux militaires nationaux, conséquences de la circulation de modèles 

juridiques, de codes, de doctrines et de personnes ou de l’existence de zones géographiques 

d’influences. Cet événement doit enfin permettre d’imaginer ensemble ce que pourrait être 

l’avenir du droit militaire, au miroir des évolutions technologiques et numériques qui 

transforment la conflictualité.   

Son originalité est de mêler les disciplines. L’histoire, le droit, l’éthique, la philosophie et les 

nouvelles technologies seront au cœur des réflexions des congressistes.  

La troisième édition du Forum international sur la justice militaire se tiendra à Paris. Le Centre 

de Recherche des Écoles de Saint-Cyr Coëtquidan (CreC Saint-Cyr), en collaboration avec la 

Société de législation comparée et la Faculté de Science Militaire de l'Université de 

Stellenbosch accueillera la deuxième édition à Paris, à l'Ecole Militaire et à la Société de 

législation comparée, les 25 et 26 juin 2025.  

 

Objectifs.  

 

• Faire connaître les systèmes de justice militaire contemporains et les réformes en 

cours ou à venir.   

 

Ce premier axe doit servir à approfondir la connaissance des systèmes de justice militaire qui 

existent dans le monde et à identifier des points de comparaison, à partir de plusieurs 

interrogations : Quels sont les fondements juridiques de la justice militaire ? La justice militaire 

a-t-elle été « civilianisée » ? Quelles sont les juridictions en charge du contentieux militaire ? 

Quelles sont leurs compétences ? Les juridictions militaires existent-elles en temps de guerre et 

en temps de paix ? Comment les juridictions sont-elles organisées ? Comment sont-elles 

hiérarchisées ? Comment fonctionnent-elles ? Sont-elles spéciales ou spécialisées ? Ou sont-

elles organisées de manière mixte ? Les militaires peuvent-ils être jugés par des juridictions 

civiles ? Les parties civiles sont-elles admises devant les tribunaux militaires ? Qui est le juge ? 

Et quid de sa formation en droit ? Quelle est la procédure ? Quelles sont les infractions ? Quelles 

sont les peines ? Qui décide si une infraction doit être jugée par un tribunal militaire ou un 

tribunal ordinaire ? Qui a l’initiative de la poursuite ? Quel est le rôle de l'officier dans la justice 

militaire ? Quels sont plus globalement les acteurs de la justice militaire ? Qu'en est-il de la 

justice militaire et des droits fondamentaux ? Comment mieux protéger les victimes et améliorer 

la lutte contre toute forme de discrimination ? Quelles sont les réformes nécessaires pour 

permettre à nos systèmes actuels d’affronter la guerre de demain ? 

Toutes ces questions doivent permettre d’apporter un regard critique sur un système de justice 

militaire national, en termes de structure, de fonctionnement ou de respect des droits 

fondamentaux : pourquoi et comment réformer la justice militaire ? 

 

• Relater l’histoire de la justice militaire dans le monde.  

 

Ce deuxième axe a vocation à mettre en lumière les principales évolutions de la justice militaire 

dans l’histoire, depuis l’Antiquité jusqu’à la période contemporaine :  

 



1/ L’évolution des sources de la justice militaire : On sait que les systèmes de justice militaire 

ont été en grande partie bâtis par des législations d’envergure, valables d’abord uniquement en 

temps de guerre, puis pour le temps de la paix. A l’image, par exemple, des premiers Articles 

of War en Angleterre (1385), du code suédois de 1621 ou du Mutiny Act de 1689. Par ailleurs, 

on connait l’importance de la codification dans l’histoire du droit pénal militaire (Articles of 

War 1765, Code de Justice Militaire de 1857, Uniform Code of Military Justice, etc.). A 

l’initiative de ces textes fondateurs, les législateurs ont marqué de leur empreinte le cours de 

l’histoire de la justice militaire. Cependant, cette dernière s’est aussi développée dans la 

pratique, grâce à la jurisprudence des cours, au débat politique, à des controverses ou à des 

scandales. Autrement dit, quelles ont été les sources de la justice militaire ?  Qui sont ceux qui 

ont contribué à son histoire ? 

 

2/ L’histoire institutionnelle de la Justice militaire : Progressivement, la justice militaire a été 

structurée et institutionnalisée, au point d’être intégrée à l’administration de l’Etat. Mais 

comment est-on passé de la fonction d’« officier-juge », qui rendait justice dans l’exercice de 

son pouvoir de commandement, à une justice étatique, rendue par des professionnels dans le 

cadre de juridictions spéciales ou spécialisées ? Comment la justice militaire a-t-elle été 

transformée dans le contexte de la construction des Etats et de la création d’armées permanentes 

et professionnelles ? Cette interrogation en implique une autre : comment sont apparus de 

nouveaux corps de juristes spécialisés dans les affaires militaires, à l’image des Judge 

Advocates General (JAG) américains, des auditors scandinaves ou de la Service Prosecuting 

Authority britannique ? La justice militaire n’a-t-elle pas aussi évolué au gré des vicissitudes de 

la vie politique et de la versatilité de l’opinion publique, qui tantôt lui apporte son soutien et 

tantôt le lui retire ? De manière générale, quelles ont été les grandes transformations 

structurelles et institutionnelles de la justice militaire ?  

 

3/ Les fondements théoriques de la justice militaire : le christianisme ou l’humanisme, par 

exemple, ont pu influencer le développement et l’évolution de la justice militaire (Belli, Ayala, 

Grotius, Vettel, etc.). Les révolutionnaires français, nourris aux idéaux des Lumières, n’ont pas 

non plus été insensibles au sort du soldat devant une cour de justice. Qui sont les principaux 

auteurs et intellectuels qui ont usé de leur plume pour projeter la réforme ? Quels étaient leurs 

arguments ? Quelle a pu être leur influence ?  

 

4/ La justice militaire dans son contexte opérationnel : Etablir un système moderne de justice 

militaire est une chose. Être capable de le faire fonctionner correctement en est une autre, 

notamment sur les théâtres d’opération. La justice militaire a-t-elle toujours été efficace en 

temps de guerre et en particulier en période de débâcle ou de défaite ? Le législateur, en temps 

de paix, parvient-il toujours à prévoir un système fonctionnel pour une guerre future dont il est 

incapable de présager le déroulement et l’issue finale ?  

 

5/ La justice militaire en pratique : L’histoire de la justice militaire est aussi celle de procès. 

Certains ont été retentissants (le capitaine Brenton Carey au Royaume-Uni, le capitaine Charles 

McVay aux Etats-Unis, le Maréchal Bazaine et le capitaine Dreyfus en France, etc.), d’autres 

ont été oubliés. Certains ont permis à la justice militaire de grandir, d’autres ont peut-être terni 

son image auprès de l’opinion publique. Quelles sont les grandes affaires militaires dans 

l’histoire ? Quelles sont celles, moins connues, qui mériteraient de l’être plus ?  

 

• Rendre compte de la circulation des modèles de justice militaire dans le monde. 

 Le droit comparé peut permettre de répondre à deux ensembles d’interrogations : 

 



1/ Pourquoi comparer les droits militaires nationaux ? Il semblerait que de nombreux auteurs, 

juristes ou non, militaires ou non, aient comparé dans le passé et comparent encore aujourd’hui 

les droits militaires ou les systèmes de justice militaire. Les raisons semblent multiples : 

critiquer un système, promouvoir ou rejeter une réforme, catégoriser ou classifier les droits ou 

les procédures ou simplement exposer la diversité. On sait aussi que dans l’histoire un certain 

nombre de droits militaires nationaux ont pu constituer des modèles à partir desquels ont été 

bâtis d’autres systèmes (Ex : le Code du roi de Suède Gustave Adolphe). Il s’agit ici de dresser 

un état des lieux de la circulation des modèles de droit militaire dans le monde, mais aussi de 

présenter les méthodes et les mobiles de la comparaison juridique.  

 

2/ Existe-t-il des « familles » de droit militaire ? Peut-on croire, à partir des travaux de René 

David, en l’existence de plusieurs « familles » de droit militaire, comme il existe plusieurs 

« familles » de systèmes juridiques dans le monde (Common law, Civil law, Religious law, 

etc.) ? La colonisation, les traités internationaux en tous genres (Ex : OTAN), les organisations 

intergouvernementales (Ex : Commonwealth), les unions politiques (Ex : URSS) ou les 

associations politiques et économiques (Ex : UE), ou simplement les rapprochements culturels 

ou diplomatiques interétatiques ont-ils participé à l’émergence de « familles » de droits 

militaires, dont les membres partagent des traits communs et des similitudes ?  

 

• Imaginer le droit militaire et la justice militaire de demain  

 

Mercenaires et sociétés militaires privées, drones, robotisation du champ de bataille, autonomie 

des systèmes d’armes, hybridation homme/machine, soldat augmenté, intelligence artificielle, 

systèmes auto-apprenants et évolutions technologiques présentes et à venir transforment la 

conflictualité. Or, leur utilisation sur le champ de bataille doit être appréhendée et encadrée par 

le droit. Les enjeux sont nombreux : responsabilité, sanctions, délégation d’exécution, 

traçabilité numérique, consentement, variabilité éthique selon les nations, compétence des 

cours, etc. Quel avenir pour le droit militaire et la justice militaire ?  

____________ 

 

Nous invitons à faire parvenir des propositions de communication individuelles (400 mots 

maximum) ou sous forme de panel (800 mots maximum), en français ou en anglais, aux 

organisateurs du colloque, en précisant dans quel axe la communication s’inscrirait :  

militaryjusticeforum@gmail.com 

 

Les communications seront données en langue anglaise (de préférence) ou française. 

 

La date limite pour proposer une communication est fixée au  

31 octobre 2024. 

 
Les actes du Forum seront publiés dans un volume spécial de la Revue Internationale de 

Droit Pénal. 

 

Comité d’organisation : 

Gwenaël Guyon (CReC Saint-Cyr) 

Evert Kleynhans (Stellenbosch University) 

Nicolas Cornu Thénard (Univ. Paris Panthéon Assas / SLC) 
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